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BliGnY-lès-BEaunE Plu - oaP champagne/école 1

d é f i n i t i o n s

- individuel isolé : 1 maison
- individuel groupé : maisons accolées (jumelées)
- intermédiaires : individuels groupés et superposés 

(entrées indépendantes et terrasses rez ou étage)
- collectifs : logements avec entrée commune

c h A m pA g n e :  o p é r At i o n d 9 e n s e m B l e r é A l i s A B l e

e n p l u s i e u r s t r A n c h e s ( s o u s - o p é r At i o n s )

secteurs de stationnements extérieurs, 
à intégrer en trame paysagère 
et à mutualiser entre sous-opérations 

secteurs d9accès des groupements bâtis
(garages jumelés, cours de distribution
des garages de sous-opérations) 

antennes de desserte 

cônes de vue à préserver 
(la Côte, les jardins) 

s o u s - o P é R a t i o n  d E  < P R E s l E s =

bassin paysager rétention eaux pluviales 
noues ou fossés 
(ouest nouvelle rue de la Champagne, entre Champagne Est et Presles)

habitat intermédiaire
nord Presles
4 logts sur R+2 

habitat intermédiaire
centre Presles
2 logts sur R+1
+1 logt en R+2 

arbres fruitiers ou de port fruitier recommandés 

notA : le nombre de logements indiqué constitue un minimum susceptible d9augmenter suivant le programme définitif de logements retenus selon le type et la taille

coulées vertes d9épaisseurs variables,
lignes paysagées accompagnant certaines limites et pouvant
séparer des groupes d9habitat ou des tranches d9opération

carrefour principal desserte
Champagne Est et partie nord
Champagne ouest

l o G E M E n t s  a i d é s
dans un objectif de mixité sociale au titre du l123-1-16
- 7 logements en habitat intermédiaire sur Presles
- 4 logements sur Champagne ouest <B=

sous-oPéRation dEs <aRRièREs dEs ViGnEs RouGEs=
3 unités d9habitation

s o u s - o P é R a t i o n  d E  C H a M P a G n E  E s t
3 logements côté nord, et 3 logements côté sud

s o u s - o P é R at i o n s  d E  C H a M Pa G n E  o u E s t
6 logements en a 
4 logements en B 

multisport

l9Avant-Dheune

fossé irrigation jardins

extension

possibilités garages

préau

tennis
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jardins type familiaux 

alignement à respecter en vue d9une
emprise paysagère globale pour la
rue de 8 m

la CHaMPaGnE

éColE
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cheminements piétons-cycles 

stationnement <voltige= école 
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individuel groupé
sud Presles
2 logts sur R+1 



BLIGNY-LÈS-BEAUNE PLU - OAP Nord village 2
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cheminements piétons-cycles 

arbres fruitiers ou de port fruitier recommandés front visuel à paysager : e�et “�ltre” des plantations 

coulée verte de jardins entre tissu urbain existant et urbanisations futures 

R É H A B I L I TAT I O N  D E  L ’ I S D I
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front visuel Creux Chaumont et ZA à soigner

(justi�cations en notice descriptive des projets :

simulations à partir du secteur de point de vue

du futur belvédère). Le secteur Nenr n’est pas concerné.
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largeur chaussée 6 m

côté sud : trottoir 1,50 m
 + 0,50 m

 d
�adaptation au terrain

côté nord : fossé 2 m
 

AU1a CREUX CHAUMONT D18
- accès sur voie nouvelle
- aménagements sur D18 :

visibilité à préserver
- 2 logements

ZA   Z O N E  A R T I S A N A L E
- extension est : à partir ZA existante

et/ou 1 accès au sud 
- extension est : réseau eaux pluviales

existant et accès champs à prendre en
compte

- accès extension ouest sur voie nouvelle
- fronts visuels sur la campagne à paysager
- interface avec les zones habitées 

à soigner et/ou paysager

A U 1 b C R E U X  C H A U M O N T  1
- 11 logements 

dont 4 aidés au titre de la mixité sociale
- accès côté est à prévoir en vue 

mutualisation avec Creux Chaumont 2
- traverses piétons-cycles vers D18,

côté Est : mutualisable avec 
Creux Chaumont 2 (vers voie douce)

- front nord à paysager, en cohérence
avec celui de Creux Chaumont 2

E N  T O U T E S  Z O N E S
S E C T E U R  I N O N D A B L E  R E C O N N U
( a t l a s  z o n e s  i n o n d a b l e s )
- pas d’obstacles aux écoulements
- pas de remblaiements ou endiguements

non justi�és par un objectif de protection
des lieux et des personnes 

A U 1 b C R E U X  C H A U M O N T  2
- 17 logements 

dont 6 aidés au titre de la mixité sociale
- accès côté ouest à prévoir en vue 

mutualisation avec Creux Chaumont 1
- traverse piétons-cycles vers D18 :

mutualisable avec Creux Chaumont 1
- cheminement piétons-cycles vers

chemin existant côté sud et voie douce
- front nord à paysager, en cohérence avec 

celui de Creux Chaumont 1
- prévoir accès côté est en limite

accès technique

futur belvédère

accès que sur voie

nouvelle dès réalisation

- secteurs d�accès des futurs sites d�habitat, à combiner avec les cheminements piétonniers indiqués
- en ZA : en face à face par rapport à la voie nouvelle a�n de simpli�er les carrefours
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hangar 

communal

Préservation de la 

frange arborée

Réhabilitation du site via le développement des énergies 
renouvelables. 
Mettre en place des clôtures perméables et maintenir la 
perméabilité des sols. 
Valoriser les abords du chemin de randonnée par des dispositifs 
pédagogiques.



BliGnY-lès-BEaunE Plu - oaP Sud village 3

S I T E  D E  M E R C E U I L / T H I B A U D O T
- voie nouvelle Garennes/château
- côté sud : stationnement en liaison avec les arrières de la mairie et autres équipements publics, + espaces jeux
- côté nord : pôle santé avec services d9ordre médical et hébergement personnes âgées dépendantes (9 logements)
- entre voie nouvelle et gymnase existant : restructuration de ce dernier 
- front visuel ouest à contrôler pour préserver la vue sur l9église depuis l9ouest (notice descriptive de projet)
- cheminements piétons/cycles à respecter (ouvert sur le paysage rural côté ouest, traverse paysagée vers mairie)
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CHâtEau

vue de découverte

sur église

square de

Pâquier

Large

S I T E  D E  G A R E N N E S
- 4 logements
- accès voie nouvelle Garennes/château
- carrefour sur d 18 à paysager (repère arboré)

et à prévoir en face à face avec celui de la
zone au1a de Bonnard

- ligne paysagée en limite ouest

P Â Q U I E R  L A R G E
- 4 logements
- accès rue existante
- individuels groupés
- lignes paysagées entre groupements bâtis

A U 1 a B O N N A R D
- 7 logements (individuels groupés en majorité)
- accès voie nouvelle 
- carrefour sur d 18 à prévoir en face à face avec celui de Garennes
- carrefour sur rue Bonnard à prévoir à proximité de l9angulation de la rue (visibilité)
- autre accès possible rue Bonnard sous réserve d9être en face à face avec celui du site de <derrière l9église=
- front visuel sud à contrôler pour préserver la vue sur l9église depuis le square de Pâquier large (notice descriptive de projet) :

effet de continuité est-ouest (sens longueur bâti et sens faîtages le cas échéant) 

E N  M A L E
limite sur d 18 à paysager de façon à préserver
la vue sur la coupure verte ouverte entre village
et Pâquier large

secteurs d9accès des groupements bâtis
(garages jumelés, cours de distribution de garages) 

arbres fruitiers ou de port fruitier recommandés
et alignements d18 à préserver 

cheminements piétons-cycles cônes de vue 
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NOTA : le nombre de logements indiqué constitue un minimum susceptible d9augmenter suivant le programme définitif de logements retenus selon le type et la taille



BliGnY-lès-BEaunE Plu - oaP Centre-est village 4
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S I T E  D E  L A  C O R V É E
- précautions par rapport à sensibilité remontée nappe 
- 5 logements organisés le long de la rue
- individuel groupé ou intermédiaire
- un seul accès en face à face avec la rue de la Créa
- garages sur cour d9accès
- cheminement piéton-cycle vers avant-dheune et lac
- front visuel nord-est à contrôler pour préserver la vue

d9arrivée sur le hameau (notice descriptive de projet)

S I T E  D U  M A U P A S
- un seul accès sur la rue du Maupas, a au droit de l9angulation de la rue, ou B en limite de parcelle
- 6 logements individuels 
- interfaces paysagées avec bâti environnant

S I T E  D E  L A  R U O T T E
- 4 logements individuels en fond de parcelle
- un seul accès en face à face avec la rue de la Ruotte
- garages sur cour d9accès
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secteurs d9accès des groupements bâtis
(garages jumelés, cours de distribution de garages) 

arbres fruitiers ou de port fruitier recommandés

cheminements piétons-cycles 

cônes de vue 

NOTA : le nombre de logements indiqué constitue un minimum susceptible d9augmenter suivant le programme définitif de logements retenus selon le type et la taille

a
B



BliGnY-lès-BEaunE Plu - oaP sites ponctuels Ubo 5

C H A M P S  D U  M O U L I N
- 3 groupes de logements possibles selon schéma
- individuel (groupé) 
- cheminement piéton-cycle entre rues internes

C R O I X  B L A N C H E
- 2 maisons possibles selon schéma
- individuel (groupé) 
- un seul accès sur la rue de st Jacques
- alignement en vue élargissement voirie à 8 m 

C R É A
- 4 maisons possibles selon schéma
- individuel (groupé) 
- un seul accès : cour garages possibles

NOTA : le nombre de logements indiqué constitue un minimum susceptible d9augmenter suivant le programme définitif de logements retenus selon le type et la taille

E N  C E S  Z O N E S
sECtEuR inondaBlE REConnu
( a t l a s  z o n e s  i n o n d a b l e s )
- pas d9obstacles aux écoulements
- pas de remblaiements ou endiguements

non justifiés par un objectif de protection
des lieux et des personnes 



BliGnY-lès-BEaunE Plu - petit patrimoine 6

oratoire angle rue Granjean/rue des Majordes (chemin des Vaches)

Eléments de petit patrimoine repérés au titre du R123-11-h :
- lavoir de Curtil 
- puits de Entre deux Velles (photo)
- oratoire Granjean/Majordes (photo)
- pigeonnier rue Bonnard (photo)
- calvaire église/Goujard (photo)
- puits rue de Maupas (ancienne ferme)
- pigeonnier hameau du Maupas (photo)

Chacun de ces éléments devra être préservé
(restauration et mise en valeur des abords)

puits vu de la rue à Entre deux Velles : 
attention à ne pas trop compliquer les abords
pour une mise en valeur optimale

pigeonnier rue Bonnard

pigeonnier hameau du Maupas, 
dans une propriété mais visible de la rue

petit espace public aménagé devant calvaire (non vu sur
cette photo), déplacé contre le mur dans le cadre de
l9aménagement du carrefour rue de l9église/rue Goujard

calvaire 


